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Chers pa rents,

Nous sommes heureux d'accueillir bient6t votre enfant d l'6cole Le Petit Chemin.

Savez-vous d'oU vient ce nom ? D'une part c'est une analogie amusante par rapport au nom

de notre rue < la grande route ) et d'autre part notre 6cole est pourvos enfants Ie chemin )
suivre pour grandir et 6voluer.

En tant que parent vous 6tes le premier responsable de l'6ducation de votre enfant. C'est

pourquoi nous tenons i accompagner votre enfant ensemble sur base d'une bonne

collaboration.

C'est donc avec beaucoup de joie et d'enthousiasme que l'equipe 6ducative vous souhaite la

bienvenue ) l'6cole du Petit Chemin.

Jessica Vermorgen

Direction

3



Organisation horaire

Lundi 8h20 - 12:00 / 13h30 - 15h15

Mardi 8h20 - 12 :00 / 13h30 - 15h15

Mercredi 8h20 - 12 :00

Jeudi 8h20 - 12'.00 / 13h30 - 15h15

Vendredi 8h20 - L2 :00 / 13h30 - 15h15

Une r6crdation est organis6e tous les jours de 10h e 10h20

Notre 6cole a une entr6e principale (Grande Route 228) quiest utilis6e comme entrde et

sortie tous les jours de 7h a 18h.

Une sortie ) l'arridre du bAtiment (Rue Notre Seigneur) est utilisde uniquement le lundi,

mardi, jeudi et vendredi de 15h15 ) 15h30 et Ie mercredi de 12h00 a 12h15.

Une sieste est organis6e de 13h a 14h30 pour les enfants d'accueil et pour les enfants lg ldre

maternelle qui en ont encore besoin.

Des cours de psychomotricit6 sont organisds ) partir de la classe d'accueil et des cours d'dveil

aux langues et principalement le n6erlandais au n6erlandais d partir de la 2u'" maternelle.

Des cours de natation sont pr6vus d partir de la 3d'" maternelle et ont lieu chaque semaine )
la piscine du Wauterbos d Rhode-Saint-Gendse.

Horaire de garderie

Une garderie est organis6e uniquement pour les enfants dont les deux parents travaillent.

Celle-ci ouvre ses portes d 7h et les ferme i 18h au plus tard.

Ce service est payant i partir de 16h les lundi, mardi, jeudi et vendredi et d partir de 12h les

mercredi.

Le paiement se fait via les comptes du mois.

Tarif : 0,75€/demi-heure avec un maximum de 6€ le mercredi.

-> ) partir du 3e'" enfant : O,4O€/demi-heure avec un maximum de 3,20€ le mercredi.

En cas d'impr6vu ou de retard, les responsables doivent obligatoirement 6tre pr6venus. Une

amende de 5€ sera attribu6e par Il4heure de retard et par enfant. En cas de 16cidive, l'enfant

ne pourra plus fr6quenter la garderie.

Une garderie est assur6e pendant les cong6s scolaires, les journdes pedagogiques et les jours

de conges facultatifs conform6ment d la partie ( congds scolaires >.

Tarif : 5€ la demi-journde I 10€lajournde entidre

-> ) partir 6, 3dme enfant :2,65€ la demi-journ6e / 5,30€ la journde entidre.
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Dates d'entr6e des enfants de 2ans et 6mois

Enfants n6s avant le :

2 mars 2023

4 mai 2023

6 juillet 2023

3 aout 2023

24 ao0t2023

21. octobre 2023

]"9 novembre 2023

Communication avec les parents

commencent le :

1 septembre 2025

3 novembre 2025

5 janvier 2026

2 fevrier 2026

23 f lvrier 2026

20 avril2026

1,8 mai2026

Irl

Nous utilisons la plateforme de communicalion Ouderplatform de

Broekx pour les avis et les communications instantan6es.

Lors de l'inscription, vous recevrez toutes les informations ndcessaires

pour la connexion. En cas de probleme, notre informaticien est

disponible pour vous aider.

Nous vous invitons egalement d visiter notre site lnternet www.lepetitch emin-droeenbos.be

En fin de mois ou de p6riode, vous recevrez un retour du travail effectud en classe. L'occasion

de voir ce que votre enfant fait, comment il le fait et d'en parler avec lui.

Des r6unions de parents sont organisdes au mois de janvier et de juin pourvous permettre de

rencontrer le professeur de votre enfant et de faire le bilan de la p6riode pass6e.
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. Organisation :.Je gdre mon temps, je suis organise et je pr6pare mes devoirs, mes legons et
mes activit6s de manidre autonome.

r Autodiscipline:Je respecte mes horaires et j'agis de manidre r6fl6chie, sans avoir besoin qu'on

me rappelle constamment ce que je dois faire.

4. Je fais de mon mieux

. Engagement :.ie participe activement ) la vie de l'6cole, que ce soit en classe, dans les

activit6s p6riscolaires ou dans la cour de r6cr6ation.

. Pers6v6rance:MOme lorsque c'est difficile, je m'efforce de continuer ) apprendre, )
progresser et d donner le meilleur de moi-m6me.

. Ouverture :J'accepte les d6fis, je suis prdt ) sortir de ma zone de confort et i d6couvrir de

nouvelles choses, mdme si cela demande de l'effort.

Conclusion :

Cette charte nous aide ) cr6er un environnement oi chacun se sent respecte, oi l'honndtete est une

valeur partag6e, oil l'autonomie est encourag6e et oil l'effort est toujours valoris6. Chacun d'entre
nous, 6ldvet enseignants, personnels de l'6cole, a un r6le i jouer pour que ces principes deviennent

une rdalit6 au quotidien

Repas et collation

Pour les repas de midi, deux possibilitds :

Tartines :

On peut se procurer du potage au prix de 4,00 €/ mois

Repas chauds : pr6pares par le traiteur Hanssens Catering
Ce repas comprend 1 potage, 1 plat et un dessert au prix de 3,10€

Lors d'une absence, le repas sera ddcompt6 de la somme i payer.

Le menu du mois est transmis sur la plateforme.

Collation saine et boissons

Soyez attentifs et veillez ) donner des collations saines i vos enfantslll Privil69iez les fruits,

evitez les chocolats, les sucreries et les produits trop salds. C'est maintenant que votre enfant

prendra les bonnes habitudes alimentairesl Nous sommes li, s'ily a des fruits i eplucher ou i
couper. Mettez de pr6ference de l'eau plut6t que du jus d'orange dans les gourdes. C'est plus

sain et cela ne colle pas dans le cartable lorsque Ea coule ! Au cours de la journee, lorsque

nous constatons qu'une gourde est vide, nous la remplissons. ll n'est donc pas utile de mettre

plusieurs gourdes ou boissons dans le cartable.
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Les objets perdus sont disponibles au rdfectoire mais aussi photographi6s et envoyds sur la

plateforme 169u lidrement.

Absences

Nous comptons un maximum sur la prdsence de vos enfants i l'6cole. A I'dcole

maternelle une pr6sence regulidre apporte A l'enfant une meilleure intdgration d la vie de la

classe et facilite les apprentissages.

En cas d'absence, merci d'avertir l'6cole par le chat de la plateforme A Daisy Van Keer -

Secr6ta riat

Les certificats m6dicaux ne sont pas obligatoires pour les enfants qui ne sont pas en

obligation scolaire. Un nombre de joursde pr6sence minimal est n6anmoins requis pour

conserver le droit aux allocations d'6tude :

Accueil : 1O0 demi-jours

1"' maternelle : 150 demi-jours

2"'" maternelle : l-85 demi-jours

A partir de la 3" maternelle votre enfant est en obligation scolaire.

En maternelle celle-ci est de 290 demi-jours (une ann6e scolaire compte 320 demi-jours)

C'est-)-dire 290 jours de pr6sence ou d'absences justifies par un certificat m6dicai

Et 30 demi-jours d'absence (sans justification)

Si le nombre d'absences de votre enfant d6passe cette limite, vous perdrez le droit aux

allocations d'6tude et votre enfant ne pourra pas passer en 1d'" primaire.

Propret6

Nous souhaitons que vous mettiez un maximum en ceuvre pour que votre enfant soit propre

ll est dommage de devoir r6gulierement arrOterdes activitds d'apprentissage parce qu'ilfaut

changer un enfant.

Quand commencer l'entrainement ?

Lorsque l'enfant parvient ) avoir un lange sec pendant 2 heures

cons6cutives, il est physiquement prdt ) d6marrer

l'entrain ement.

11

Comment faire ?



Assu ra nces

Tout 6l6ve inscrit b6n6ficie d'une assurance contre les accidents.

L'assurance couvre toutes les activitds scolaires y compris les excursions et les sdjours en

classe de depaysement ainsi que Ie trajet de l'6cole i la maison.

Les accidents causds aux tiers sur Ie chemin de l'6cole ne sont pas couverts.

Les 6leves ne sont pas couverts pour des dommages tels que des v6tements ou affaires

personnelles d6chirds,... Dans ces cas, c'est l'assurance familiale des parents de l'enfant qui

intervient si celui-ci est responsable du dommage.

Assurance scolaire :

lC verzekeringen nv

Guimardstraat 7

1O4O BRUSSEL

www. ic-verzekeringen. be

Sante

Un enfant malade ou ayant eu de la fidvre enddans les 24h ne peut pas venir d l'6cole

En cas de sympt6mes l6gers ou de retour de maladie, l'enfant peut devoir prendre des

m6dicaments d l'6cole. Vous demandez alors A un professeur non-forme d cela de poser un

acte medical.

ll est donc obligatoire de donner votre accord 6crit en mentionnant

- la date

- le nom et la classe de l'enfant

- le nom du m6dicament (+ 6ventuelles informations:mettre au frigo,...)

- la posologie (doses, horaires, dur6e)

S'il s'agit d'un mddicoment sur ordonnonce, votre mddecin vous fournira ces informotions sur

un document destind d I'dcole.

ll est important de remettre les medicaments + documents dans un sachet d un adulte

(professeur, secr6tariat, garderie,... ) et non dans le cartable.

Laisser des m6dicaments i la port6e d'enfants est trds dangereux.
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* La prophylaxie et le depistage des maladies transmissibles.
* La mise en place de programmes de promotion de la sant6 et de promotion d'un

environnement scolaire favorable d la sant6.

Les examens m6dicaux sont organisds comme suit

Dans l'enseignement maternel

o ldre annde : examen partiel : vue, ouie, d6veloppement poids-taille
r 3dme annde:examen clinique complet et 6valuation neuro-motrice ainsi qu'un repdrage

des troubles 6ventuels du langage.

Dans l'enseignement primaire

r 2dme et 6dme ann6es : examen clinique complet
o 4dme ann6e : examen partiel : vue

A l'occasion de la visite m6dicale, un bilan vaccinalsera effectud et un rattrapage sera propose

en 2dme et en 6dme primaire.

Les parents ont le droit de s'opposer i I'examen pratique par l'dquipe prdcit6e.

Dans ce cas, la loioblige les parents i choisir une autre 6quipe et i proc6der A l'examen medical

requis dans les deux mois A partir de leur opposition et qui doit parvenir au centre PSE avant le

30 septembre par lettre recommand6e.

Les parents sont tenus de d6clarer ) la direction de l'6cole les maladies transmissibles reprises

ci-dessous.

Les trois premidres maladies de la liste constituent une urgence sanitaire et doivent 6tre

communiqudes dans les 24h aux m6decins inspecteurs d'hygidne de la Communautd
Fra nga ise.

Diphterie
M6ningococcies infectieuses (m6ningites bactdriennes d

m6ningocoques)
Poliomydlite

Les autres maladies contagieuses (liste ci-dessous)doivent 6tre communiqudes ) l'dcole le plus

rapidement possible afin que des mesures sanitaires puissent 6tre prises en collaboration avec

notre 6quipe :

- lnfections i Salmonella typhi

15



Le Conseil d'Ecole se compose de 3 repr6sentants de l'6quipe enseignante, de 3

repr6sentants des parents, de membres de la communaute locale et d titre de consultants,

l'Echevin de l'lnstruction publique et la direction de l'6cole.

Le Conseil d'Ecolese rdunitau moins deuxfois paran pourd6battre,6changerdes id6es par

rapport au projet d'dtablissement et mettre des choses en place pour am6liorer la qualit6 de

vie de nos enfants au sein de l'6cole.

Charte de (dd)connexion

La communication entre parents et professeurs se fait de pr6ference par le biais de la

plateforme de communication Ouderplatform.

Les professeurs sont tenus de se connecter au minimum lxf )our, un delai de rdponse

raisonnable 6tant de 4Bh.

En cas d'utilisation d'autres moyens de communication, il est important de respecter

l'utilisation de ceux-ci uniquementdu lundi au vendredide 7h ) 18h.

Les professeurs, parents et enfants veillent d utiliser intelligemment les r6seaux sociaux

L7



Cours philosophiques:

Mora le/Citoyen net6

Religion catholique :

Religion orthodoxe :

Religion protestante

Coordinateur informatique

Coordinatrice ZORG :

Logopddes

Personnel de garderie :

Personnel d'entretien

Mme Virginie Pauwels

Mme Carine Van Veer

Mme Justine de Luca

Mme Maria Zormpa

Mme F6lixine Akele

M Ricardo Batista Martins

Mme Nathalie Li6nart

Mme Audrey Michiels

Mme Charline Clotuche

Mme Carmela Leone &

Mme Sandra Chapelle

Mme Alexandra Rott

Mme Aissatou Bah

Mme loana Axinia

t.l

1,9


